
Administrateur du Code 

Mandat 

Sous la direction du secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures, l'administrateur 

i) tient et met à jour chaque année les listes de 
sociétés auxquelles s'applique ou pourrait 
s'appliquer le Code d'éthique touchant les 
conditions d'emploi des sociétés canadiennes 
opérant en Afrique du Sud; à cet égard, 
consulte, au besoin, des organismes du secteUr 
privé comme le Conseil consultatif 
international canadien dé l'industrie et du 

. commerce, d'autres organismes privés, 
commerciaux, non gouvernementaux ou 
universitaires, des personnes susceptibles de 
lui prêter assistance, ainsi que les 
ministères fédéraUx concernés; 

ii) tient et met à jour, au besoin, la 
présentation courante des rapports exigés en 
vertu du Code, en consultation avec les 
sociétés et les organismes non gouvernementaux 
intéressés, ainsi que les ministères fédéraux 
concernés; 

iii) porte chaque année le Code à l'attention des » 
 sociétés auxquelles il s'applique ou pourrait 

s'appliquer; les renseigne sur la présentation 
courante des rapports; et demande les rapports 
annuels de ces sociétés conformément aux 
dispositions du Code; 

iv) recueille les rapports soumis par les sociétés 
en question; tient des dossiers complets et à 
jour des consultations, de la correspondance 
et des transactions officielles effectuées 
dans le cadre de"son mandat;' 

rédige un rapport annuel sur l'administration 
et l'observation du 'Code à l'intention dû 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures; 

vi) adresse au secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures les recommandations concernant le 
contenu et l ' administration du Code qu'il juge 
appropriées; et, 

vii) agit d'une manière objective et impartiale, . 
conforme à l'objet du Code. 
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